
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

 Recensement militaire : Les jeunes 
gens (filles et garçons) nés entre le 1er Janvier 
1995 et le 31 Mars 1995 devront se faire inscrire 
à la Mairie sur les listes de recensement avant le 
4 Avril 2011 (apporter le livret de famille). 
Néanmoins, ces jeunes ne peuvent se faire 
inscrire qu'après avoir atteint effectivement leurs 
16 ans. Le document qui leur sera remis est à 
conserver. Il leur sera demandé lors de 
l'inscription pour les examens, permis de 
conduire … 
 
 

  Tri sélectif : le prochain ramassage 
aura lieu le  Jeudi 10 Février 2011 
 

- les papiers/cartons sont à mettre dans les 
bacs roulants bleus 

    - les flaconnages plastiques conditionnés en 
sacs jaunes 

 Infos OMSCLAP / Comité des Fêtes  
 

  Le Rando Club de Boersch vous attends 
nombreux le dimanche 13 février 2011 pour une 
randonnée de 12 km environ au départ de 
Mittelbergheim. Elle passera par les châteaux d’Andlau 
et du Spesbourg. Elle permettra d’avoir une vue sur le 
village d’Andlau depuis le rocher Sainte Richarde. 
Le rendez-vous est fixé à 13h00 au stade de Boersch où 
nous prendrons la voiture pour 20 minutes environ à 
destination de Mittelbergheim. 
Il sera demandé une participation de 1€/personne au 
dessus de 12 ans. 
La prochaine randonné se déroulera le Dimanche 20 
mars 2011. 
 
 

 Bibliothèque : Magali et Anaïs animeront 
l'heure du conte le Samedi 12 Février 2011 à 10 h 30. 
 
 

 Le repas paroissial du 20 Février 2011 est 
en bonne voie de préparation. 
Vous trouverez ci-joint dans ce bulletin et à l'église, des 
fiches d'inscription. Pour la bonne organisation, il est 
impératif de respecter les délais demandés (Lundi le 
14 Février 2011) – Merci 
Et bien sûr, nous faisons appel à vous pour la confection 
des desserts du jour à déposer à la Salle des Fêtes le 
matin du 20 Février 2011. 

 

 
 
   

Mardi 1er Février 2011     N° 03 /11 

BULLETIN COMMUNAL 
Le délai de remise des articles pour le prochain 

numéro est fixé  

 au Jeudi 10 Février 2011 à 12 h.  Merci ! 

Le prochain Bulletin paraîtra le 15 Février 2011 



 
Paroisse Saint Médard-Boersch 

 

    
 
 

Toute la population est cordialement invitée au 
 

REPAS PAROISSIAL 

 
organisé par le Conseil de Fabrique  

 
 

Dimanche 20 février 2011 
A partir de 11 h 30 à la Salle des Fêtes de Boersch 

 
 

Au Menu  
 

Entrée : Assiette de charcuterie garnie 
Plat :    Bouchée à la Reine 

Café compris 
 

Menu complet : 15 € 
Plat seul : 10 € 

 
Dessert en supplément sur place – Tombola - 

 

--------------------------------------- ------------------------------------------ 
Bulletin de réservation à déposer à la Mairie avec le règlement 

(chèque à l'ordre de "Paroisse St Médard BOERSCH")  
avant le 14/02/2011 : 

 
 

Nom  : _____________________________________________________ 
 
Adresse    : _____________________________________________________ 
   
 
Nombre de menus sur place : ____  X   15 €       à emporter (*) ____  X   15 € 
 
Nombre de plats   sur place  : ____  X   10 €       à emporter (*) ____  X   10 € 
 
                               TOTAL :           _____  €                                                _____  € 
 
 
(*) prière d'apporter la vaisselle nécessaire 



 

Paroisses _______________________________________________________ 
 
 
Paroisse Saint-Médard de BOERSCH    
  
  
Mercredi  02 Février 2011    - Présentation du Seigneur au Temple : 17 h Messe avec bénédiction des 
    cierges et bénédiction des gorges (St-Blaise)  
    suivie de l'Adoration du Saint Sacrement 
 
Samedi 5 - Dimanche  6.02.11 : PAS DE MESSE A BOERSCH 

Mercredi  09 Février    2011 : 18 h Messe    

Dimanche  13 Février    2011 - 6ème Dimanche du Temps Ordinaire : 11 h Messe 

Mercredi  16 Février    2011 : 18 h Messe 

Samedi 19 - Dimanche 20.02.11 - 7ème Dimanche du Temps Ordinaire : PAS DE MESSE A BOERSCH 

        
Sacrement de la Réconciliation : Possibilité de le recevoir de 17 h 30 à 18 h 30 avant la messe du samedi  
soir ou sur rendez-vous auprès d'un prêtre. 
  
L'inscription pour la préparation au baptême se fait en 2 temps : 
1) A la permanence au Presbytère d'OTTROTT le samedi matin de 9 h 30 à 12 h. Merci d'apporter le livret de 

famille. 
2) Mardi 1 Février 2011 : 20 h 15 à 21 h 30 à la salle paroissiale. 
                        
Permanence paroissiale : Lundi 21 Février 2011 de 10 h à 11 h au 1er Etage de la Mairie 
 
Le repas paroissial du 20 Février 2011 est en bonne voie de préparation. 
Vous trouverez ci-joint dans ce bulletin et à l'église, des fiches d'inscription. Pour la bonne organisation, il  
est impératif de respecter les délais demandés (Lundi 14 Février 2011) – Merci 
Et bien sûr, nous faisons appel à vous pour la confection des desserts du jour à déposer à la Salle des Fêtes  
le matin du 20 Février 2011.  
 
 
Paroisse Saint-Louis de KLINGENTHAL :    
 
 
Dimanche 06 Février    2011 : 09 h 30 Messe  LECORRE Jacques 

Samedi 12 - Dimanche 13.02.2011 : PAS DE MESSE A KLINGENTHAL 

Dimanche 20 Février    2011 : 11 h 00 Messe Repas paroissial à la Salle des Fêtes de BOERSCH. 
                          Voir formules d'inscription disponibles à l'Eglise.                           
 

 
Paroisse Protestante de KLINGENTHAL :  
      
 
Dimanche  06 Février       2011 : 09 h 00 Culte bilingue - Sainte Cène à KLINGENTHAL     
          10 h 15 Culte français à OBERNAI 
 
Dimanche  13 Février       2011 : 10 h 15 Culte bilingue – Ecole du Dimanche à OBERNAI 

 
 

 
 



 
 

 
Numéro 44          février 2011 

 

 
LES SAPEURS-POMPIERS DE BOERSCH-KLINGENTHAL (3) 

 
 

1. Les sapeurs-pompiers en Alsace, de l’annexion de 1870 à 1914 
 
 Au moment de l’annexion en 1870, l’arrondissement de Molsheim comptait 18 corps de 
pompiers, dont Boersch, pour 70 communes. 
 

Très peu de documents nous renseignent sur ce qu’était le service d’incendie à Boersch et 
Klingenthal à cette époque. La Garde Nationale, qui, avant la guerre de 1870, assurait la protection 
des citoyens, en particulier contre le feu, et dont faisaient partie les sapeurs-pompiers, fut dissoute le 
25 août 1871 et les pompiers qui jusqu’alors étaient dotés de fusil (Garde Nationale oblige !) furent 
obligés de rendre leur arme. Cela se fit non sans protestations dans toute l’Alsace. Des vexations et 
autres humiliations suivirent, allant jusqu’à interdire de manœuvre les pompiers non équipés de 
l’uniforme allemand (cas du corps de Munster). Les interventions se faisaient en tenue civile comme à 
Saverne ! 
 

Les règlements de manœuvres en place furent annulés et de 
nouvelles directives imposées à l’ensemble des sapeurs-pompiers des 
régions annexées. Un règlement en allemand,  avec  les ordres à donner, 
en allemand bien sûr, dû être appliqué très rapidement. 

 
 En 1870 l’Alsace entière ne comptait que 116 corps de pompiers. 
Mais  ceux-ci ne représentaient qu’une infime partie du nombre effectif de 
pompes détenues par les communes qui, peut- être pour des raisons 
financières, n’avaient pas souhaité avoir un corps de pompiers constitué. 
 

Les tensions politiques qui régnaient en Alsace mirent un frein  au 
développement des corps de sapeurs-pompiers. Une soixantaine de 
créations eurent lieu entre 1872 et 1879. Elles augmentèrent encore de 160 
unités entre 1880 et 1890 mais leur chiffre retomba à seulement 30 la 
décennie suivante ! Soit une augmentation globale de 250 corps entre 1872 
et 1900 et un effectif  total de 366 corps constitués. Une dizaine fut encore 
créée autour de 1900 même. 

 
 

 
 
Le tableau ci-dessous montre la répartition de ces corps de pompiers sur l’ensemble du 

territoire alsacien en 1892 : 
 

 
 
 
 
 
 
 

Fig.1 Le règlement de manœuvre 
de la ville de Wissembourg. 
 Collection privée 



 
 
 

Haut-Rhin 
Secteur Nbre de Communes Nbre de Corps Nbre de pompes 
Altkirch 110 10 23 

Mulhouse 75 22 60 
Thann 53 25 69 

Guebwiller 47 24 66 
Colmar 62 55 146 

Ribeauvillé 32 26 116 

Total 379 162 480 

    

Bas-Rhin 
    

Selestat 63 50 117 
Erstein 50 15 44 

Molsheim 70 47 106 
Strasbourg ville 2 2 50 

Strasbourg Campagne 102 12 41 
Haguenau 58 4 23 
Saverne 134 58 102 

Wissembourg 83 5 15 

Total 562 193 498 
 

 
Soit un total pour l’Alsace de 355 corps disposant de 978 pompes ! 
 
 
 

2. La création du Corps de Boersch - Klingenthal  
 
 Bien qu’équipée en matériel de lutte contre l’incendie, la Ville de Boersch - Klingenthal n’a créé 
son corps de sapeurs-pompiers qu’en  1894. Il fut officialisé en 1912, date de sa réorganisation. De 
l’époque de sa création aucune liste nominative ne nous est parvenue concernant le personnel engagé 
lors des incendies. Les premières inscriptions dans le registre d’engagement datent de 1898 et le 
premier inscrit fut M. STRIEBEL Charles, forgeron, né à Boersch le 11 juin 1877. Il fut nommé au 
grade de lieutenant Chef de Corps, poste qu’il occupa jusqu’en février 1926, date de sa démission. 
 Le matériel dont disposaient les pompiers à cette époque consistait en la vieille pompe à 4 
roues de 1752, une pompe foulante de C. BONNE de Mutzig de 1882, une pompe aspirante - foulante 
N° 2149 de Heinrich KURTZ de Stuttgart de 1890, qu’accompagnait un chariot dévidoir porte - matériel 
(lances, tuyaux,..) 
             à suivre… 

A. BECKER 
 

            .        . 

Fig 2_Plaque matricule de la 
pompe aspirante  - refoulante 
Heinrich KURTZ de 1890 


